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UN AVENIR
TRANSMETTEZ-LEUR

LEGS, DONATION, 
DON SUR SUCCESSION ET ASSURANCE-VIE
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À PARTAGE, 
la gestion 
des libéralités 
repose sur 
nos valeurs 
fondamentales !

Volonté du bienfaiteur

Transparence et rigueur

Confidentialité
Respect de la légalité

Impartialité, 
désintéressement 
et absence de conflit 
d’intérêt
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UN LEGS ?QU’EST-CE QU’

DE TESTAMENT CHOISIR ?QUELLE FORME

Tout en conservant vos biens de votre 
vivant, le legs vous permet de donner 
tout ou partie (même modeste) de votre 
patrimoine à PARTAGE après votre décès. Il 
se fait par testament et est modifiable à 
tout moment. Une manière de poursuivre 
votre engagement - souvent de longue date 
- envers les enfants du monde. 

La procédure est simple mais il est 
fortement recommandé de prendre conseil 
auprès de votre notaire pour préparer votre 
succession et rédiger votre testament afin 
d’avoir la certitude que les dispositions 
qui vous tiennent le plus à cœur pourront 
s’accomplir sereinement.

Pour consentir un legs, il faut rédiger un 
testament
Votre legs doit être organisé par un acte 
écrit, c’est-à-dire par testament. C’est le 
seul document reconnu par la loi pour faire 
un legs. Cet écrit doit mentionner avec une 
extrême précision le ou les bénéficiaires 
de votre legs. En l’absence de testament et 
d’héritier, tout votre patrimoine revient à 
l’État.

Le testament olographe : il est manuscrit, daté et signé de la main du testateur.
Le risque est qu’il soit détruit ou égaré ou que la rédaction soit ambigüe. 
Le testament authentique : il est reçu par deux notaires ou par un notaire et deux témoins ; il 
est dicté par le testateur au notaire qui l’écrit ou le dactylographie. Après lecture, il est signé par 
le testateur, le notaire et les témoins. C’est le testament le plus sûr. 

Le testament est révocable, vous pouvez le modifier à tout moment.
Le testament conjoint par lequel plusieurs personnes testent dans le même acte est prohibé.
Vous pouvez le confier à votre notaire pour l’enregistrer au fichier central des dispositions de 
dernières volontés.

FAIRE UN LEGS, 
C’EST TRANSMETTRE 
UN IMMENSE ESPOIR 
D’AVENIR POUR 
LES ENFANTS ET 
LEUR COMMUNAUTÉ

Un legs universel qui consiste à transmettre l’intégralité de vos biens à une ou plusieurs 
personnes.
Un legs à titre universel qui permet de léguer une fraction de votre patrimoine, par 
exemple la moitié ou le quart de vos biens.
Un legs particulier qui porte sur un ou plusieurs biens déterminés - somme d’argent, bijoux, 
meubles, bien immobilier...

DE LEGS CHOISIR ?QUELLE SORTE
Il en existe trois : 

4 QUESTIONS FRÉQUENTES

Puis-je faire un legs à PARTAGE sans déshériter mes propres enfants et mes 
proches  ?

Oui, vos héritiers légaux - descendants, ascendants, conjoint survivant – sont protégés 
par la « réserve héréditaire » qui leur revient inéluctablement. Elle est comprise entre 
la moitié et les trois quarts de votre patrimoine. Le legs à une autre personne ou une 
association telle que PARTAGE porte donc sur la part restante, la « quotité disponible ».

Et si je désigne PARTAGE légataire universel tout en gratifiant un neveu ou une 
amie ?

C’est possible. PARTAGE aura la charge de délivrer le legs particulier, nets de droits et 
frais de succession, à la personne que vous aurez désignée (voir page 7).

Puis-je faire un legs avec des revenus modestes ?

Oui. Quel que soit son montant, chaque legs est important ! De plus, c’est souvent en 
rassemblant plusieurs legs que PARTAGE peut aider les enfants les plus vulnérables à 
grandir dignement.

Je n’ai pas de notaire, comment faire ?

Vous pouvez prendre contact avec PARTAGE. Nous nous ferons un plaisir de vous 
aider dans vos premières démarches. Vous pouvez également visiter le site officiel des 
notaires de France : notaires.fr.

Tout legs, 
même 
modeste, 
constitue 
un soutien 
précieux 
et un geste 
fort, 
d’une 
grande 
générosité.
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EN TANT QUE DONATEUR ?

En Équateur, un legs a permis l’accès à l’énergie électrique 
de toute une communauté

EXEMPLE DE L’UTILISATION D’UN LEGS

LES CONDITIONS
QUELLES SONT

Être titulaire des droits transmis au jour 
de la rédaction du testament.
Respecter la réserve héréditaire : elle 
correspond à la part du patrimoine d’une 
personne dont elle ne peut priver certains 
héritiers dits réservataires, et ce par 
donation ou testament. Cette réserve varie 
en fonction de la qualité des héritiers. 
Libeller correctement le nom de PARTAGE 
et son adresse pour qu’il n’y ait pas de 
confusion possible dans l’exécution de 
votre legs : PARTAGE - 40 rue Vivenel - BP 
70311 - 60203 Compiègne cedex.

LE LEGS TRANSMIS 
À PARTAGE ?

COMMENT SERA UTILISÉ

PARTAGE transmettra le fruit du legs 
déduit des frais de gestion à l’un de ses 
partenaires d’aide à l’enfance d’un pays 
qui, le moment venu, aura particulièrement 
besoin de maintenir ou d’initier un projet 
en faveur des enfants et leur famille. 
Afin que ce soutien bénéficie sur la durée 
à l’ensemble des enfants et de leur 
communauté, PARTAGE et ses partenaires, 
pour des raisons pratiques et éthiques, 
ne peuvent accepter de legs au nom d’un 
ou de plusieurs enfants. C’est pourquoi, 
il est essentiel de ne pas inscrire 
nominativement un ou plusieurs enfants 
comme bénéficiaires. 

LES AVANTAGES FISCAUX ?QUELS SONT
En tant qu’association reconnue d’utilité publique, PARTAGE est exonérée totalement des 
droits de succession. C’est donc l’ensemble de votre legs qui est utilisé pour nos actions sur le 
terrain en faveur des enfants.

BON À SAVOIR
Les droits de succession peuvent s’avérer lourds lorsque la transmission ne se réalise 
pas entre parent et enfant. Il est pourtant possible de concilier legs à un proche et legs 
à PARTAGE en indiquant dans votre testament que PARTAGE, légataire universel, aura la 
charge de délivrer le legs particulier nets de droits et de succession. Vous pourrez ainsi, 
sans léser votre proche, le gratifier et soutenir PARTAGE. 

Exemple : 

1ère option : votre proche reçoit 80 956 €, vous n’avez pas pu gratifier PARTAGE.
2ème option : votre proche reçoit la même somme de 81 000 € par la délivrance d’un legs net de 
droits. Vous gratifiez également PARTAGE d’une somme de 71 356 €.

Votre patrimoine s’élève à 200.000 €
1ère option : vous désignez votre proche 
comme légataire universel

2ème option : vous désignez PARTAGE 
légataire universel, à charge de remettre 
81  000 € à votre proche.

Votre proche est soumis à 60 % de droits de 
succession et à un abattement de 1 594 € : 

60 % X (200 000 – 1 594) = 60 % X 198 406  
= 119 044 €

Votre proche reçoit = 200 000 – 119 044  
= 80 956 €

PARTAGE n’est soumis à aucun droit de 
succession.

Votre proche reçoit 81 000 €

Les droits de succession pour votre proche 
sont réglés par PARTAGE : 
60 % X (81 000 – 1 594) = 60 % X 79 406  
= 47 644 €

PARTAGE reçoit 200 000 – (81 000 + 47 644) 
= 71 356 € 

Dans le respect de la volonté de ses légateurs, PARTAGE souhaite se saisir davantage, au 
sein des projets pour les enfants, des problématiques d’actualité liées aux changements 
climatiques. En 2017, un legs a permis la réalisation d’un projet essentiel pour notre 
partenaire INEPE en Equateur : la mise en place d’un système de fonctionnement à l’énergie 
solaire photovoltaïque dans une école. Cette installation de 43 panneaux solaires permet 
aujourd’hui de fournir l’énergie électrique, de façon permanente, à plus de 4000 enfants et 
adultes.
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SOUSCRIRE 
UN CONTRAT 
D’ASSURANCE-VIE, 
C’EST LA PROMESSE 
D’UNE VIE MEILLEURE 
POUR LES ENFANTS 
VULNÉRABLES

ASSURANCE-VIE ?
QU’EST-CE QU’UNE

BÉNÉFICIAIRE(S)QUEL(S)

ASSURANCES-VIE POSSIBLESPLUSIEURS

Souscrit auprès de votre assureur ou de 
votre banquier, le contrat d’assurance-vie 
vous permet de transmettre à PARTAGE 
un capital (même modeste) sans avoir 
besoin de rédiger de testament. Une façon 
de donner dans la durée un sens à votre 
épargne.

Le bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie 
peut être une personne ou une association 
caritative. Il vous est ainsi possible de 
désigner PARTAGE comme bénéficiaire de 
votre contrat d’assurance-vie pour une 
quote-part ou pour la totalité du capital.

Pour ce faire, il est important de bien libeller 
le nom de PARTAGE et son adresse pour 
qu’il n’y ait pas de confusion possible et que 
l’exécution du contrat par l’assureur s’en 
trouve facilitée : PARTAGE - 40 rue Vivenel - 
BP 70311 - 60203 Compiègne cedex.

Vous pouvez à tout moment changer de 
bénéficiaire sans formalité ; il suffit d’en 
informer votre assureur.

Assurance en cas de vie. C’est un contrat de type « épargne ». Votre assureur s’engage à payer 
un capital en cas de vie et de mort. En cas de vie, vous êtes bénéficiaire des fonds et pouvez 
récupérer librement votre capital et les intérêts. En cas de décès, le contrat sera dénoué et 
le capital et les intérêts seront transmis au(x) bénéficiaire(s) de votre choix seulement si une 
contre-assurance a été souscrite.

Assurance en cas de décès. C’est un contrat d’assurance prévoyance par lequel vous payez une 
prime qui couvre le risque de votre mort pendant la durée du contrat. En cas de décès avant le 
terme du contrat, votre assureur s’engage à verser un capital ou une rente au(x) bénéficiaire(s) 
que vous aurez désigné(s).

Les assurances mixtes couvrent les deux risques contradictoires que sont la survie et le décès.

La loi n’impose aucun support particulier.

Le bulletin d’adhésion
Votre assureur vous propose un bulletin d’adhésion avec une clause bénéficiaire pré-remplie. 
Attention toutefois à ce qu’elle soit bien adaptée et qu’elle reflète bien votre souhait. Dans ce 
cas, le bulletin contient un espace libre pour rédiger vous-même votre clause.

La lettre manuscrite ou dactylographiée
La clause bénéficiaire peut prendre la forme d’une lettre datée, signée de votre main, 
comportant les références du contrat ainsi que la désignation précise du ou des bénéficiaires, 
envoyée ou remise à votre assureur. 

Le testament
Vous pouvez aussi, au moment de la souscription, désigner le bénéficiaire par renvoi à un 
testament, lequel peut être déposé chez un notaire.
Attention : en cas de rédaction d’un nouveau testament révoquant la totalité des dispositions 
antérieures, il ne faut pas oublier de réinsérer une clause nommant le ou les bénéficiaires du 
ou des contrats d’assurance-vie.

POUR MENTIONNER QUEL SUPPORT CHOISIR
LE BÉNÉFICIAIRE ?
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LE CAPITAL TRANSMIS À PARTAGE ?COMMENT SERA UTILISÉ
En tant qu’association reconnue d’utilité publique, PARTAGE est exonérée totalement des 
droits de succession. C’est donc l’ensemble de votre capital qui est utilisé pour nos actions sur 
le terrain en faveur des enfants.
PARTAGE transmettra le capital déduit des frais de gestion à l’un de ses partenaires d’aide 
à l’enfance d’un pays qui, le moment venu, aura particulièrement besoin de maintenir ou 
d’initier un projet en faveur des enfants et leur famille. 

Afin que ce soutien bénéficie sur la durée à l’ensemble des enfants et de leur communauté, 
PARTAGE et ses partenaires, pour des raisons pratiques et éthiques, ne peuvent accepter de 
contrat au nom d’un ou de plusieurs enfants. C’est pourquoi, il est essentiel de ne pas inscrire 
nominativement un ou plusieurs enfants comme bénéficiaires. 

Le contrat d’assurance-vie bénéficie d’un régime très favorable :
À la différence des autres biens (biens immobiliers, comptes bancaires, numéraire…) du défunt, 
l’assurance-vie n’est pas prise en compte lors du calcul de la quotité disponible et de la réserve 
héréditaire. Les sommes versées au(x) bénéficiaire(s) n’ont ni le caractère de donation, ni le 
caractère d’actifs successoraux, elles sont dites « hors succession ».
PARTAGE bénéficie d’un avantage particulier consistant dans l’exonération du prélèvement 
de 20 % inhérent à tout contrat d’assurance en cas de décès.

LES AVANTAGES ?QUELS SONT

L’assurance-vie,
un don simple
à la portée 
de tous.

Au Liban, le Mouvement Social Libanais (MSL) intervient sur la totalité du territoire. En lien 
avec PARTAGE, il accompagne les enfants dans deux centres situés à Jnah et Sin-El- Fil, 
quartiers très défavorisés de Beyrouth. Des sessions de soutien scolaire et des activités 
extra-scolaires y sont organisées, dans des bâtiments malheureusement vétustes et trop 
exigus pour répondre aux besoins de tous les enfants bénéficiaires. Fin 2019, nous avons 
été informés qu’un généreux donateur avait désigné PARTAGE comme bénéficiaire d’une 
assurance-vie. Dans le respect de la volonté du défunt, et compte tenu de ce besoin jugé 
prioritaire, nous avons permis au MSL d’envisager la rénovation entière des bâtiments y 
compris des agrandissements pour apporter confort et sécurité et accueillir encore plus 
d’enfants. Les travaux n’avaient pas encore commencé lorsque l’explosion dévastatrice est 
survenue l’été suivant, endommageant fortement les locaux de notre partenaire.
Aussi, ce projet est-il apparu d’autant plus d’actualité et ce don accueilli comme inespéré, 
pour apporter un soutien aux populations en détresse.

C’est une assurance-vie qui a permis la rénovation 
des centres du MSL au Liban

EXEMPLE DE L’UTILISATION D’UNE ASSURANCE-VIE
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FAIRE 
UNE DONATION, 
POUR AGIR  
DÈS AUJOURD’HUI 
AUPRÈS DES ENFANTS 

LE DON
SUR SUCCESSION

DONATION ?
QU’EST-CE QU’UNE

La donation consiste à transmettre un 
bien de son vivant, de manière définitive 
et avec effet immédiat. Cette démarche 
nécessite de passer par le notaire. La 
donation à PARTAGE bénéficie de la 
réduction d’impôt sur le revenu de 66 % de 
son montant (dans la limite de 20 % de votre 
revenu imposable), reportable sur 5 ans.
La donation vous permet de transmettre 
la pleine propriété ou un droit démembré 
tel que la nue-propriété ou l’usufruit (*) 
de l’un ou plusieurs de vos biens à une 
association reconnue d’utilité publique 
comme PARTAGE.

Vous devez avoir recours à la donation 
de manière obligatoire lorsqu’il s’agit de 
transmettre un immeuble. Il peut s’agir 
d’immeubles bâtis – maisons, appartements 
– ou non – bois, forêts, terrains…

Si vous êtes bénéficiaire d’un héritage ou d’un legs que vous souhaiteriez transmettre ou 
dont vous ne pouvez assumer la fiscalité, vous pouvez en faire don à PARTAGE. 
L’État encourage votre générosité en accordant aux héritiers et aux légataires un abattement 
égal à la valeur des biens donnés. Autrement dit, il vous autorise à déduire la valeur de votre 
don de votre héritage ou de votre legs pour le calcul des droits de succession à payer au Trésor 
public. Si vous souhaitez augmenter votre réduction d’impôts, vous pouvez compléter votre 
don sur succession par une somme vous appartenant en propre.
NB : Depuis août 2020, le don sur succession doit obligatoirement intervenir dans les douze 
mois suivant le décès.

LES CONDITIONS REQUISES ?QUELLES SONT
POUR VOUS :

POUR PARTAGE :

Être titulaire des droits transmis – propriété, nue-propriété ou usufruit – au jour de la 
donation.
Respecter la réserve héréditaire : elle correspond à la part du patrimoine d’une 
personne dont elle ne peut priver certains héritiers dits réservataires, et ce par donation 
ou testament. Cette réserve varie en fonction de la qualité des héritiers. 

Vous pouvez assortir la donation de conditions ou charges, auxquelles l’association PARTAGE 
est tenue, telles que la destination précise d’un immeuble ou une réserve d’usufruit.
Vous ne bénéficiez d’aucune contrepartie.

En tant qu’association reconnue d’utilité publique, PARTAGE a la capacité exigée pour 
recevoir des libéralités.
Si la donation entraîne plus de charges que de profit, PARTAGE peut la refuser. Cette décision 
est prise lors d’un Conseil d’Administration de l’association.
Préalablement à l’acceptation, PARTAGE devra avoir purgé le délai d’opposition de la 
Préfecture.

NB  : En présence d’une incapacité de PARTAGE à accepter la donation, il convient de vendre le 
bien et d’en réserver son prix à l’association. 

La donation bénéficie d’une exonération totale de droits. Les frais liés à l’acte de donation 
sont en principal pris en charge par l’association. Vous pouvez aussi décider de les prendre en 
charge, cela ne sera pas considéré fiscalement comme un don supplémentaire.

LES AVANTAGES FISCAUX D’UNE DONATION ?QUELS SONT

Dans le cas d’un bien donné en nue-propriété, le Conseil d’Administration de PARTAGE prend 
l’engagement de le vendre dans les 3 ans suivant le décès de l’usufruitier ou encore de l’affecter 
au fonctionnement de l’association.

LA NUE-PROPRIÉTÉ L’ USUFRUIT

Démembrement du droit de propriété qui donne à son titulaire :

Le droit de disposer du bien, notamment de 
le vendre ou le détruire

Le droit d’utiliser le bien, et d’en percevoir 
les revenus.

Mais ne lui en confère ni l’usage, ni le droit 
d’en percevoir des revenus, qui appar-
tiennent à l’usufruitier du bien

Mais ne lui donne pas le droit d’en disposer 
comme le vendre ou le détruire, il appar-
tient au nu-propriétaire du bien

(*) Quelles differences entre nue-propriete et usufruit ?
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Ils en parlent

« Nous avons décidé de parrainer deux enfants depuis 2004 […] Nous communiquons 

régulièrement avec nos filleules et suivons leur progression. […] Mais le jour où il nous sera plus 
difficile de maintenir ces relations avec ces enfants, ou d’autres, est-ce une raison pour que notre 
aide s’arrête ? Non, et c’est la raison pour laquelle nous avons décidé de désigner PARTAGE comme 
l’un des bénéficiaires privilégiés de nos contrats d’assurance-vie. Ainsi, il y aura continuation de 
notre engagement actuel. C’est facile à faire et il n’y a pas à passer devant un notaire […]. »

J. et Y. H. de Quimper

« Je n’ai pas d’héritier et, après la mort de mon mari, je me suis demandé ce que deviendraient 
nos biens quand je disparaîtrais à mon tour. J’avais envie qu’ils soient utiles. Je me suis 
alors tournée vers PARTAGE, parce que, grâce à leurs actions, ils permettront à des enfants 
de sortir de la misère. Mon legs servira à scolariser des enfants afin qu’ils apprennent plus 
tard un métier et puissent vivre dignement. Je suis heureuse d’avoir fait ce geste, d’autant 
que le nom de mon mari sera donné à une salle de classe, ce qui honorera sa mémoire ».  

Aline

« J’ai choisi PARTAGE comme légataire universel parce que vous défendez la cause des enfants et 
que vous êtes une association reconnue d’utilité publique. Je ne vous connaissais pas. Je me suis 
sentie très bien accueillie et à l’aise. Je veux être utile.  Le principal c’est que l’argent aille aux 
enfants. Je sais que vous allez faire pour le mieux. » 

Maryse

Ils ont fait le choix de prolonger leur engagement au-dela de la vie

À subvenir aux besoins vitaux 
des enfants bénéficiaires (nourriture, soins…).
À leur donner les moyens de suivre 
une scolarité et d’apprendre un métier.
À améliorer tout l’environnement des enfants 
en soutenant leur famille et en menant des actions 
qui bénéficient à toute leur communauté : 
amélioration des structures scolaires, 
des conditions d’hygiène, de suivi médical…

A quoi sont utilises les legs, 
assurances-vie et donations ?
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Mes avantages Mes avantages
Je conserve mes biens de mon vivant.
La démarche est simple et mon testament est 
révocable à tout moment.
Je peux faire un legs à PARTAGE sans 
déshériter mes proches qui sont protégés par 
la réserve héréditaire.

La donation à PARTAGE bénéficie de la 
réduction d’impôt sur le revenu de 66 % de 
son montant (dans la limite de 20 % de mon 
revenu imposable), reportable sur 5 ans.
La donation bénéficie d’une exonération totale 
de droits.
Les frais liés à l’acte de donation sont en 
principal pris en charge par PARTAGE.
Je peux aussi décider de les prendre en charge.
La donation me permet de transmettre la pleine 
propriété ou un droit démembré tel que la nue-
propriété ou l’usufruit de l’un ou plusieurs de 
mes biens à PARTAGE.
Dans le cas d’un bien donné en nue-propriété, 
le Conseil d’Administration de PARTAGE prend 
l’engagement de le vendre dans les 3 ans suivant 
le décès de l’usufruitier ou encore de l’affecter 
au fonctionnement de l’association.

Mes avantages
Je donne un sens à mon épargne dans la durée.
Je conserve mon capital de mon vivant.
La démarche est très simple et ne nécessite 
pas de testament.
Je peux changer à tout moment de bénéficiaire 
sans formalité ; il me suffit d’en informer mon 
banquier ou mon assureur.

Mes avantages
Si je souhaite transmettre un héritage ou un 
legs ou que je ne peux en assumer la fiscalité, je 
peux en faire don à PARTAGE.
Je peux déduire la valeur du don de mon 
héritage ou de mon legs pour le calcul des 
droits de succession à payer au Trésor public.

Les avantages pour PARTAGE
En tant qu’association reconnue d’utilité 
publique, PARTAGE est exonérée totalement 
des droits de succession. C’est donc l’ensemble 
de mon legs – déduit des frais de gestion  - qui 
est utilisé pour les actions sur le terrain en 
faveur des enfants.

Les avantages pour PARTAGE
En tant qu’association reconnue d’utilité 
publique, PARTAGE a la capacité exigée pour 
recevoir des libéralités.
La donation ayant un caractère immédiat, 
PARTAGE pourra maintenir ou initier sans 
attendre un projet en faveur des enfants et 
de leur famille.

Les avantages pour PARTAGE
En tant qu’association reconnue d’utilité 
publique, PARTAGE est exonérée totalement 
des droits de succession. C’est donc l’ensemble 
du capital – déduit des frais de gestion - qui est 
utilisé pour les actions sur le terrain en faveur 
des enfants.
PARTAGE bénéficie d’un avantage particulier 
consistant dans l’exonération du prélèvement 
de 20 % inhérent à tout contrat d’assurance en 
cas de décès.

Les avantages pour PARTAGE
En tant qu’association reconnue d’utilité 
publique, PARTAGE a la capacité exigée pour 
recevoir des libéralités.
Avec mon don sur succession, PARTAGE pourra 
maintenir ou initier sans attendre un projet 
en faveur des enfants et de leur famille.

Comment faire une donation ?
La donation consiste à transmettre un bien 
de mon vivant, de manière définitive et avec 
effet immédiat. 
Cette démarche nécessite de passer par le 
notaire. 
Je dois être titulaire des biens transmis au jour 
de la donation.

Comment souscrire une assurance-vie ?
Auprès de mon assureur ou de mon banquier.
Je peux désigner PARTAGE comme bénéficiaire 
de mon contrat d’assurance-vie pour une 
quote-part ou pour la totalité du capital.
La clause bénéficiaire peut prendre la forme 
d’une lettre datée, signée de ma main, 
comportant les références du contrat ainsi que 
la désignation précise du ou des bénéficiaires.
Je veille à libeller correctement le nom de 
PARTAGE et son adresse : PARTAGE - 40 rue 
Vivenel - BP 70311 - 60203 Compiègne cedex
Pour que mon assurance-vie puisse être 
acceptée par PARTAGE, je n’inscris aucun enfant 
nominativement comme bénéficiaire.

Comment faire un don sur succession ?
Cette démarche nécessite de passer par le 
notaire. 

En l’absence de testament et d’héritier, tout 
mon patrimoine revient à l’État.
En désignant PARTAGE légataire universel, 
à charge de délivrer le legs particulier nets de 
droits et de succession au(x) bénéficiaire(s) de 
mon choix, je peux en même temps gratifier 
mes proches et soutenir PARTAGE.
Je peux aussi me renseigner sur le site officiel 
des notaires de France : notaires.fr.

L'info en +

Si je veux transmettre une maison, un 
appartement, un terrain, un bois… je dois 
avoir recours à la donation.

L'info en +Le contrat d’assurance-vie bénéficie d’un régime 
très favorable : les sommes versées au(x) 
bénéficiaire(s) sont dites « hors succession  ».

L'info en +

Depuis août 2020, le don sur succession doit 
obligatoirement intervenir dans les douze mois 
suivant le décès (contre 6 mois auparavant).

L'info en +

Le legs La donationL'assurance-vie Le don sur succession

En bref !

Comment leguer ?
Auprès de mon notaire de préférence (la 
procédure d’enregistrement coûte environ 
125  €).
Je choisis le type de legs qui me convient 
suivant ce que je souhaite léguer.
Je veille à libeller correctement le nom de 
PARTAGE et son adresse : PARTAGE - 40 rue 
Vivenel - BP 70311 - 60203 Compiègne cedex
Pour que mon legs puisse être accepté 
par PARTAGE, je n’inscris aucun enfant 
nominativement comme bénéficiaire.
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Choisir de transmettre son patrimoine est un acte fort qui demande une réflexion posée et approfondie. À PARTAGE depuis plus de vingt ans, je souhaite être à votre écoute en toute confidentialité pour répondre à vos questions, vous conseiller, 
sans aucun engagement de votre part, vous permettre de perpétuer en toute confiance votre solidarité auprès des enfants et de leur communauté,vous accompagner dans la réalisation de votre projet pour changer concrètement la vie des enfants et leur avenir.

Claudine PARAIRE
Directrice des Relations Grands Donateurs

Au plaisir de vous rencontrer.

Contactez-moi au 03 44 20 75 73 ou par mail : liberalites@partage.org 

Transmettre : 
un geste concret
pour leur avenir.
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40, rue Vivenel - BP 70311 
60203 Compiègne Cedex - France

Tél : 03 44 20 92 92
info@partage.org
www.partage.org


